
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPLANTATION EN FRANCE ET QUESTIONS JURIDIQUES 
 

 
Representants: 
Avant qu’une entreprise étrangère s’établisse en France, celle-ci a souvent commencé la 
vente de ses produits sur le marché français. Ceci peut être fait directement aux clients 
francais ou via un representant de vente en France. 
En France trois types de representants se distinguent: 
Distributeur 
Agent Commercial 
Vendeur/répresentant/placier (VRP) 
La définition d’un representant et la forme de son contrat est particuliermeent important en 
France étant donné que les agents et les VRP beneficient d’une protection forte dans la loi 
francaise.  
 
Entregistrement de la marque: 
Celui qui souhaite ouvrir une entreprise en France a la responsabilité de vérifier que le nom 
de l’entreprise ou société n’existe pas auparavant. La vérification peut être faite sur le site de 
l’INPI, un établissement public placé sous la tutelle du ministère de l’Économie, de l’Industrie 
et du Numérique qui fournit toute information sur la propriété industrielle et les entreprises. 
Le processus d’enregistrement de la marque prend dure pendant une période d’environ 3 à 4 
mois. La marque est protégée à partir du jour où l'INPI reçoit la demande. 
 
Liens utiles pour plus d’information sur la règlementation en France: 
www.france.fr/en.html  
http://ec.europa.eu/  
www.gouvernement.fr  
www.diplomatie.gouv.fr  
www.legifrance.gouv.fr 
www.europeanlawinstitute.eu  
 
Société à responsabilité variée 
En France les formes d’entreprises les plus communes sont: SARL (Société à responsabilité 
limitée), SA (Société anonyme) et SAS (Société par actions simplifiée). La différence entre ces 
trois formes est le niveau de de risque financier du montant de la mise. 
Le choix de la forme et des statuts de l’entreprise devraient être faits en présence d’un 
avocat.  

 

  

 

 

S’implanter en France 
CCSF 2014 

  
fr 

de la CCSF 2011 
 

http://www.icimarques.com/
http://www.france.fr/en.html
http://ec.europa.eu/
http://www.gouvernement.fr/
http://www.diplomatie.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.europeanlawinstitute.eu/


 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  



 

 

 
”Doing Business in France”: 
Le guide, ”Doing Business in France” est un rapport rédigé en 
collaboration avec des spécialistes reconnus, cabinets d’avocats, 
d’audit, d’expertise comptable et de ressources humaines: C’est un 
outil didactique de travail et d’information sur l’environnement des 
affaires en France. 
Il a été réalisé pour des dirigeants d’entreprises étrangères qui 
souhaitent  
s’implanter en France. Cliquez ici pour lire le guide dans son intégralité. 
 
Fiscalité: 
La Commission européenne a crée l’outil d’information, « Les impôts en Europe », destiné 
aux citoyens et aux entreprises. Cette base de donnée en ligne vous renseigne sur les 
principaux impôts en vigueur dans chaque Etat membre (impôt sur le revenu, impot sur les 
societes, TVA, droit s’accrise, charges sociales etc.) : base légale, assiette, principales 
dérogations possible, taux etc. 
 
En France, l'impôt sur les sociétés (IS) est prélevé sur les bénéfices réalisés par les entreprises 
de capitaux exploitées en France. Il est soumis à un régime de déclarations et de paiements à 
dates fixes. Il peut être augmenté de majorations : la contribution sociale, la contribution 
exceptionnelle et la contribution additionnelle. Le taux normal de l’IS est de 33,33% et 
s’applique aux sociétés à partir de 7,63 millions d’euros de CAHT (Chiffre d’Affaires Hors 
Taxes). Pour ces mêmes entreprises, la contribution sociale est de l’ordre de 3,3%. 
Concernant les plus-values immobilièrwesIl existe aussi un taux réduit temporaire de 19 % et 
spécifique aux plus-values de cessions d'immeubles, de droits réels immobiliers, de titres de 
sociétés à prépondérance immobilière ou de droits afférents à un contrat de crédit-bail 
immobilier quand ces cessions sont faites au profit de certaines sociétés. 
 
Liens utiles pour plus d’information sur l’implantation en France: 
La Chambre de Commerce Suédoise en France 
La Chambre de Commerce et de l’Industrie de Paris 
L’agence pour la création d’entreprises (APCE) 
Invest in Paris, S’établir à Paris 
L’agence francaise pour les investissements internationaux (AFII) 
Un guide sur les démarches d’implantation en France 
Un guide pour créer une entreprise en France 

 

 

  

 

Chambre de Commerce Suédoise en France I Tel : +33 (0)1 44 43 05 15 I info@ccsf.fr 

http://www.invest-in-france.org/Medias/Publications/862/doing-business-in-france-english-version-october-2012.pdf
http://ec.europa.eu/index_fr.htm
http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F23575.xhtml#N10092
http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F23220.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F23220.xhtml
http://www.ccsf.fr/
http://www.cci-paris-idf.fr/
http://www.apce.com/
http://www.investinparis.com/fr/qui-sommes-nous
http://www.investinfrance.org/
http://europa.eu/youreurope/business/start-grow/start-ups/index_en.htm#france_en_setting-up
http://www.cci.fr/web/creation-d-entreprise

